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COU R CONSTITUTION N ELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail- -lustice

REPE OIRE NOO45 GCC DU 10 JANVIER 2018

LA COUR CONSTITUTION N ELLE,

Vu Ia lettre enregistrée au Greffe de la Cour le B

janvier 2078, sous le no045/GCC, pàr laquelle le Premier
Ministre a soumis à la Cour Constitutionnelle, pour avis, les

amendements faits par les deux chambres du Parlement sur
certains articles du projet de loi portant révision de la

Constitution de Ia République Gabonaise ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 76 septembre 1991 sur la
Cour Constitutionnelle, modifiée par la Loi Organique
n"009/2011 du 25 septembre 2077;
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AVIS NoO45/CC DU 10 JANVIER 2018 RELATTF AUX
AMENDEMENTS FORMUTES PAR LES DEUX CHAMBRES DU
PARLEMENT SUR CERTAINES DISPOSTTIONS DU PRO]ET
DE LOI PORTANT REVISION DE LA CONSTITUTION DE LA
REPUBLIQUE GABONAISE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS



Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnetle
n"035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement
de Procédure no033/CCl20L6 du29 juin 2016 ;

Le Rappolteur ayant été entendu

I - Considérant que par lettre susvisée, le premier

Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, pour avis, dans les
conditions prévues à l'article 116, alinéa 3 de la Constitution,
les amendements formulés par les deux chambres du
Parlement sur certains articles du projet de loi poftant révision
de la Constitution en République Gabonaise ;

2 - Considérant qu'il ressort de l'examen comparé des
deux textes adoptés par les chambres du Parlement avec le projet
initial que les dispositions amendées sont celles des articles 4, 6,
8, 15, 35, 36, 47, 61,73,76, 87a,84,85,87,89, 106, 109, 110
et 118 alinéa 2 ;

Sur l'amendement de lâfticle 6 nouveau
du projet

3 - Considérant que dans le projet initial soumis au

Parlement, l'article 6 nouveau est ainsi libellé : << Les partis

politiques et les groupements de partis politiques légalement
reconnus concourent à l'expression du suffrage et contribuent à

légal accès des femmes, des hommes, des jeunes et des

handicapés aux mandats électoraux, dans les conditions flxées
par la loi.

Ils doivent respecter la Constitution, les lois et les

règlements de la République.» ;
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4 - Considérant que lhyant amendé, les deux chambres du
Parlement ont retiré les handicapés du premier alinéa dudit articre
6 nouveau ;

5 - Considérant qu'il importe de relever que la modification
de l'article 6 nouveau de la Constitution, telle que soumise au
Parlement, vise d'une part, à contraindre les partis politiques et
les groupements de partis politiques à choisir leurs candidats aux
élections, de manière égalitaire, parmi les citoyens des deux
sexes, les jeunes et les personnes vivant avec un handicap,
lesquels sont tous, au même titre, électeurs et éligibles,
conformément aux dispositions des alinéas 2 et 3 de l,article 4 de
la Constitution, d'après lesquelles, sont électeurs, dans les
conditions prévues par la Constitution et par la loi, tous les
gabonais des deux sexes, iouissant de leurs droits civils et
politiques ; sont éligibles, dans les conditions prévues par la
Constitution et par la loi, tous les gabonais des deux sexes,
jouissant de leurs droits civils et politiques, et, d?utre part, à
instituer une discrimination positive qui tend à protéger les
couches sociales estimées vulnérables et constituées des femmes,
des jeunes et des handicapés ; qull suit de là que l,amendement
du Parlement relatif à l'article 6 nouveau n,est pas compatible
avec les dispositions sus-rappelées des alinéas 2 et 3 de l?rticle 4
de la Constitution ;

6 - Considérant que pour que cet article 6 nouveau soit
déclaré compatible, il convient de le reformuler ainsi qu'il suit :

<< article 6 nouveau : Les partis politiques et les groupements de
partis politiques légalement reconnus concourent à l'expression
du suffrage.

ils se forment et exercent leur activité librement, dans le
cadre fixé par la loi, selon les principes du multipartisme.
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Ils contribuent à légal accès des femmes, des hommes, des
jeunes et des handicapés aux mandats électoraux, dans les
conditions fixées par la loi.

Ils doivent respecter la Constitution, les lois et règlements de
la République.>> ;

Sur l'amendement de l'article 12 nouveau

7 - Considérant que dans le projet de loi portant
modification de la Constitution, le Gouvernement a proposé la

formulation suivante de l?rticle 12 nouveau : <<Lors de son entrée
en fonction, le Président de Ia République prête solennellement le
serment ci-dessous, devant la Cour Constitutionnelle, en présence

du Parlement, la main gauche posée sur la Constitution, la main
droite levée devant le drapeau national . "Jejure de consacrer
toutes mes forces au bien du peuple gabonais en vue d'assurer
son bien-être et de le préserver de tout dommage, de respecter
et de défendre la Constitution et l'Etat de droiÇ de remplir
consciencieusement les devoirs de ma charge et dêtre juste
envers tous.";

I - Considérant que les deux chambres du parlement ont
amendé ledit article en ces termes : << Lors de son entrée en
foncLion, le Président de la République prête solennellement le
serment ci-dessous, devant le parlement et la Cour
Constitutionnelle, la main gauche posée sur la Constitution, la
main droite levée devant le drapeau national :

'te jure de consacrer toutes mes forces au bien du peuple
gabonais en vue d'assurer son bien-être et de le préserver de
tout dommage, de respecter et de défendre la Constitution et
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l'Etat de droit, de remplir consclencieusement les devoirs de ma
charge et dêtre juste envers tous." ;

9 - Considérant quhux termes des dispositions de l?rticle
9 de la Constitution, le Président de la République est élu au
suffrage universel direct; qu'il suit de là quâ la différence de
certains autres régimes politiques, en République Gabonaise, le
Président de la République est élu directement par le peuple et
non pas indirectement par les représentants de celui-ci regroupés
au Parlement et qui constituent dans ce cas le collège des grands
électeurs ; que quand bien même se serait le cas, il est de règle
que c'est Ia juridiction chargée de l'examen du contentieux
électoral et de la proclamation des résultats au nom du peuple
qui reçoit aussi le serment du Président de la République ;

1O - Considérant que l'article 84 de la Constitution stipule
en son alinéa premier, entre autres/ que la Cour Constitutionnelle
statue obligatoirement sur la régularité des élections
présidentielles, parlementaires, des collectivités locales et des
opérations de référendum dont elle proclame les résultats ; qu,il
en résulte que la Cour Constitutionnelle, en tant qu,elle est la
seule juridiction compétente pour statuer sur la régularité de
lélection du Président de la République, est donc l'organe devant
lequel ce dernier prête serment, bien entendu, en présence du
Parlement ; que le greffler de ladite juridiction en dresse procès-
verbal ; que c'est du reste la pratique actuellement usitée ;

11 - Considérant en conséquence que pour être déclaré
compatible avec les dispositions constitutionnelles précitées de
l?rticle 84 de la Constitution, l?rticle IZ nouveau doit être
reformulé comme suit : <<Lors de son entrée en fonction, le
Président de la République prête solennellement le serment ci-
dessous, devant la Cour Constitutionnelle, en présence du
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Parlement, la main gauche posée sur la Constitution, la main
droite levée devant le drapeau national ; "Je jure de consacrer
toutes mes forces au bien du peuple gabonais en vue dhssurer
son bien-être et de le préserver de tout dommage, de respecter
et de défendre la Constitution et l'Etat de droit, de remplir
consciencieusement les devoirs de ma charge et dêtre juste
envers tous." ;

Sur l'amendement de l'article 15
alinéa 4 nouveau

12 - Considérant que les deux chambres du Parlement ont
amendé l?linéa 4 de l'article 15 nouveau ainsi qu'il suit : « Avant
leur entrée en fonction, les membres du Gouvernement prêtent
serment sur la Constitution, devant le Président de la République
et en présence de la Cour Constitutionnelle, selon les termes ci-
après :

"Je jure de respecter la Constitution et l'Etat de droit, de
remplir consciencieusement les devoirs de ma charge dans le
strict respect de ses obligations de loyauté à légard du Chef de
l'Etat, de garder religieusement, même après la cessation de mes
foncLions, la confidentialité des dossiers et des informations
classés secret d'Etat et dont j?urai eu connaissance dans
l'exercice de celles-ci." ;

13 - Considérant quên édictant que les membres du
Gouvernement prêtent serment sur la constitution, le parlement,
par cet amendement, place ces derniers au même niveau de
responsabilité que le Président de la République qui, lui aussi,
prête serment sur la constitution dont il est, à la différence des
membres du GouvernemenÇ le gardien politique et qu,il se doit
non seulement de respecter, mais également de défendre ; que
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du reste, les deux serments nbnt pas la même portée ; qull
s'ensuit que ledit alinéa 4, tel qu'amendé, n'est pas compatible
avec les autres dispositions de la Constitution ;

14 - Considérant que pour que les dispositions concernées
soient déclarées çompatibles, il y a lieu de réécrire l'alinéa 4 de
lhrticle 15 de la manière suivante : << Avant leur entrée en
fonction, les mernbres du Gouvernement prêtent serment devant
le Président de la République, en présence de la Cour
Constitutionnelle,,selon les termes ci-après : 'Ie jure de respecter
la Constitution et l'Etat de droit, de remplir consciencieusement
les devoirs de mp charge dans le strict respect de ses obligations
de loyauté à légard du Chef de l'Etat, de garder religieusement,
même après la Cessation de mes fonctions, la confidentialité des
dossiers et des informations classés secret d'Etat et dont j?urai
eu connaissance dans l'exercice de celles-ci." ;

Sur l'amendement de l'article 73
alinéa 1"'nouveau

15 - Considérant que les deux chambres du Parlement ont
amendé l?linéa 1u' de l?fticle 73 nouveau en ces termes : << La

Cour de Cassation est la plus haute juridiction de I'Etat en matière
civile, commerciale, sociale, pénale et des requêtes,>> ;

16 - Considérant qu'en retenant, au nombre des matières
dont cette juridiction connaît en cassation les affaires
commerciales, les deux chambres du Parlement ont violé le traité
OHADA, ratifié par le Gabon et qui confie l'examen en cassation
des affaires commerciales à la Cour Commune de lustice et
dArbitrage située à Abidjan, en Côte-dTvoire ;
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17 - Considérant que pour rendre l'alinéa 1u'de l?rticle 73

nouveau compatible avec l'ensemble des dispositions
constitutionnelles, il échet dÿ soustraire la matière commerciale ;
que ledit alinéa se lirait donc ainsi qu'il suit : << La Cour de
Cassation est la plus haute juridiction de l'Etat en matière civile,
sociale, pénale et des requêtes. Elle est divisée en chambres
civiles, sociales, pénales et des requêtes.» ;

Sur l'amendement de l'article 84 nouveau

18 - Considérant quhu titre de l?mendement des
dispositions de l'alinéa 1e' de l'article 84 nouveau, les deux
chambres du Parlement ont retiré les règlements des autorités
administratives indépendantes déterminées par la loi du contrôle
préalable de constitutionnalité, alors que lesdites autorités
interviennent dans des domaines touchant aux droits
fondamentaux de la personne humaine et aux libertés publiques ;
que dès lors, il est nécessaire que les textes qui organisent leur
fonctionnement fassent lbbjet d'un contrôle préalable de
conformité à la Constitution afin que la Cour Constitutionnelle
s'assure que lesdits règlements ne comportent aucune disposition
susceptible de porter atteinte aux principes et droits
fondamentaux garantis par la Constitution ; qu?u demeurant, les

textes qui créent ces autorités administratives indépendantes
prévoient expressément le contrôle de constitutionnalité par la

Cour Constitutionnelle de leurs règlements ;

19 - Considérant que pour être déclaré compatible avec
l'ensemble des dispositions de la Constitution, l?linéa premier de
I'article 84 nouveau doit être reformulé ainsi qu'il suit : << La Cour
Constitutionnelle statue obligatoirement sur :
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- les traités et accords internationaux avant leur entrée en
vigueur, quant à leur conformité à la Constitution, après adoption
par le Parlement de la loi d'autorisation ;

- la constitutionnalité des lois organiques et des lois avant
leur promulgation ainsi que des ordonnances après leur
publication ;

- les règlements de lAssemblée Nationale et du Sénat, le
règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle, le règlement
du Conseil Economique, Social et Environnemental avant leur
mise en application, quant à leur conformité à la Constitution ;

- les règlements des autorités administratives indépendantes
déterminées par la loi, avant leur mise en application, quant à
leur conformité à la Constitution ;

- les conflits d'attribution entre les institutions de l'Etat ;

- la régularité des élections présidentielles, parlementaires et
des opérations de référendum dont elle proclame les résultats.» ;

Sur l'amendement de I'afticle 85
alinéaslet2nouveau

2O - Considérant que les deux chambres du Parlement, en

amendant les dispositions de lhlinéa 2 de l?rticle 85 nouveau,

ont rendu le contrôle de constitutionnalité des autres catégories

de loi ainsi que des ordonnances systématique, à l'instar des lois

organiques et des ordonnances poftant sur le domaine de la loi

organique ;

21 - Considérant que s'il est indispensable que les lois

organiques et les ordonnances réglementant un domaine régi par

la loi organique soient obligatoirement soumises à la Cour
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Constitutionnelle par le Premier Ministre avant leur entrée en
vigueur, en tant que dans la hiérarchie des normes, ces textes
sont le prolongement direct de la Constitution, il en va tout
autrement des autres catégories de loi qui, non seulement sont
des textes d'application des lois organiques et de la Constitution,
mais aussi peuvent être déférées à la Cour Constitutionnelle tant
par les autorités publiques habilitées, un dixième des députés et
des sénateurs que par tout citoyen, toute personne physique ou
morale qui se sent lésée ; qu'il est évident que cet état de chose
risque d'entraver sérieusement le fonctionnement régulier de la
Cour Constitutionnelle ; que pour éviter de telles situations, il

convient de rendre la saisine de la Cour facultative en matière de
contrôle de constitutionnalité des autres catégories de loi et des
ordonnances ;

22 - Considérant, en conséquence, que les alinéas 1 et 2
de l?rticle 85 nouveau devraient se lire ainsi qu'il suit : << Alinéa
premier : Les lois organiques et les ordonnances poftant sur le
domaine de Ia loi organique sont soumises par le Premier Ministre
à la Cour Constitutionnelle avant leur promulgation ou
publication.

Alinéa 2: Les autres catégories de loi ainsi que les
ordonnances peuvent être déférées à la Cour Constitutionnelle,
soit par le Président de la République, soit par le Premier Ministre,
soit par les Présidents des chambres du parlement ou un dixième
des membres de chaque chambre, soit par les présidents de la
Cour de Cassation, du Conseil d'Etat et de la Cour des Comptes,
soit par tout citoyen ou toute personne morale lésée par la loi ou
lbrdonnance querellée.» ;
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Sur l'amendement de l'afticle 89,
alinéa 5 nouveau

23 - Considérant que les deux chambres du parlement en
amendant les dispositions du cinquième alinéa de l'article 89
nouveau, ont confiné la désignation des magistrats professionnels
au seul Conseil Supérieur de Ia Magistrature, en plus de
l'obligation qui est faite à cet organe de ne prendre que ceux des
magistrats dont les noms figurent sur la liste d?ptitude, alors que
ladite liste ne prend pas en compte les magistrats en position de
détachement;

24 - Considérant qu'il importe de souligner à ce sujet que
la Cour Constitutionnelle est la haute juridiction en matière
constitutionnelle ; quên tant que telle, les magistrats
professionnels doivent être en nombre plus élevé que les autres
juges constitutionnels non praticiens du droit ; que dès lors, en
limitant la désignation des magistrats à une seule autorité de
nomination, le Conseil Supérieur de la Magistrature, les collèges
des juges pourraient ne compter que trois juges constitutionnels
qui seraient des magistrats professionnels ; que cet état de chose
est incompatible avec les dispositions en vigueur du cinquième
alinéa de l?rticle 89 de la Constitution qui exigent que les juges
constitutionnels soient choisis par les autorités de nomination, à
titre principal, parmi les professeurs de droit, les avocats et les
magistrats, en plus du fait qu'il risque de compromettre le
fonctionnement optimal de la Haute Juridiction ;

25 - Considérant que pour que les dispositions de l?linéa
5 de l'article 89 nouveau soient jugées compatibles avec
l'ensemble des dispositions de la Constitution, il échet de
reformuler ledit alinéa ainsi qu'il suit : << Les magistrats désignés
par les autorités de nomination ci-dessus sont choisis parmi les
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magistrats de grade hors hiérarchie exerçant ou ayant exercé au
sein de la Cour Constitutionnelle, de la Cour de Cassation, du
Conseil d'Etat, de la Cour des Comptes ou de l'administration
centrale de la Justice.>> ;

Sur les amendements des articles 109
alinéa premier nouveau et 110 alinéa 2 nouveau

26 - Considérant que les deux chambres du Parlement ont
amendé l?linéa premier de l?rticle 109 nouveau en ajoutant au
troisième tiret une autre catégorie de membres du Conseil
Économique et Social issus de la société civile, de même qu'à
l'alinéa 2 de l'article 110 nouveau ;

27 - Considérant que la société civile, dans Ie contexte de
l'espèce, s'entend du secteur regroupant les organisations civiles
que sont les syndicats, les autres associations à l'instar des
associations des parents délèves, les associations socio-
professionnelles ainsi que les organisations non
gouvernementales ; qu'il en résulte que retenir qu'une catégorie
des membres du Conseil Economique et Social proviendrait
encore de la société civile, alors que les composantes de celle-ci
telles que spécifiées ci-avant désignent déjà des représentants,
est superfétatoire ; qu'il en découle que pour rendre les
dispositions concernées des articles 109 et 110 nouveaux
compatibles avec l'ensemble des autres dispositions de la

Constitution, il y a lieu dÿ retirer le groupe de mots « société
civile » i

28 - Considérant que le troisième tiret de l'alinéa premier
de l?rticle 109 nouveau se lirait ainsi : << - Les représentants des
syndicats autonomes et des confédérations syndicales, des
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associations, des groupements socio-professionnels et des
organisations non gouvernementales, les plus représentatifs, élus
par leurs groupements d'origine, après quitus des autorités
compétentes, et des représentants des confessions
religieuses. >> ; que l'alinéa 2 de l'article 110 nouveau devrait être
libellé ainsi : << Les deux Vice-présidents et les autres membres du
Bureau sont nommés par décret du Président de la République
sur proposition des représentants des syndicats autonomes, des
confédérations syndicales, des associations, des groupements
socio-professionnels et des organisations non gouvernementales,
les plus représentatifs, et des confessions religieuses. >) ;

Sur l'amendement de l'article 118 alinéa 2 nouveau

29 - Considérant que les deux chambres du parlement ont
amendé l'article 118 nouveau en ajoutant un deuxième alinéa
ainsi rédigé : << Le mandat des conseillers municipaux et
départementaux prendra fin au terme de l'actuelle législature du
Sénat, conformément à la loi.» ;

3O - Considérant qu'il est sans conteste que par cet
amendement, le Parlement a entendu, ni plus, ni moins, proroger
le mandat des membres de ces assemblées pour le faire coïncider
avec celui des sénateurs, ceci en totale violation des dispositions
des articles 55 alinéa 2, 3 alinéa 2 et 4 in fine de la Constitution ;
qu'en effet, si aux termes des dispositions de l?rticle 55, alinéa
premier de la Constitution, le Parlement dispose du pouvoir
d'amender les projets de textes émanant du Gouvernement,
l?linéa 2 de ce même article 55 exige que ces amendements
soient en lien direct avec le texte auquel ils se rapportent ; qu,en
l?spèce, il est établi que nulle part dans le projet de loi portant
révision de la Constitution de la République Gabonaise, il n'est
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traité du mandat des membres des conseils départementaux et
municipaux ; que dès lors, le Parlement ne pouvait pas faire
l?mendement critiqué dans la mesure où celui-ci n'a aucun point
d'attache avec le projet de texte en examen ;

31 - Considérant, en outre, que les dispositions de l'alinéa
premier de l'article 3 de la Constitution ayant confié au seul
peuple l'exercice de la souveraineté nationale, le parlement n'a
pas compétence pour proroger le mandat des membres d'une
quelconque institution ; que seule la Cour Constitutionnelle, en
vertu des dispositions de l'article 4 in fine de la Constitution, a
reçu pouvoir de le faire, à titre exceptionnel, lorsqu'elle a été
amenée à constater un cas de force majeure ayant empêché
lbrganisation des élections en vue du renouvellement du mandat
des membres d'une institution dans les délais légaux ;

32 - Considérant quhu regard de l'analyse qui précède, le
deuxième alinéa de l'article 118 nouveau doit être retiré du projet
de texte en examen,

EST DîVIS :

AÉicle premier: Les amendements portés aux articles 6
nouveau, 72 nouveau, 15 alinéa 4 nouveau, 73 alinéa 1".
nouveau, 84 alinéa le' nouveau, 89 alinéa 5 nouveau, 109 alinéa
1u' nouveau et 110 alinéa 2 nouveau, sont compatibles avec
I'ensemble des dispositions constitutionnelles, sous réserve de les
reformuler ainsi qu'il suit :

« Article 6 nouveau : Les partis politiques et les
groupements de partis politiques légalement reconnus concourent
à lêxpression du suffrage.
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Ils se forment et exercent leur activité librement, dans le
cadre fixé par la loi, selon les principes du multipartisme.

ils contribuent à l'égal accès des femmes, des hommes, des
jeunes et des handicapés aux mandats électoraux, dans les

conditions fixées par la loi.

ils doivent respecter la Constitution, les lois et règlements de
la République.»

« Article 12 nouveau : Lors de son entrée en fonctlon, le
Président de la République prête solennellement le serment ci-
dessous, devant la Cour Constitutionnelle, en présence du
Parlement, la main gauche posée sur la Constitution, la main
droite levée devant le drapeau national : 'ie jure de consacrer
toutes mes forces au bien du peuple gabonais en vue d'assurer
son bien-être et de le préserver de tout dommage, de respecter
et de défendre la Constitution et l'Etat de droit, de remplir
consciencieusement les devoirs de ma charge et dêtre juste
envers tous.">>.

« Article 15, alinéa 4 nouveau : << Avant leur entrée en
fonction, les membres du Gouvernement prêtent serment devant
le Président de la République, en présence de la Cour
Constitutionnelle, selon les termes ci-après : "Je jure de respecter
la Constitution et l'Etat de droit, de remplir consciencieusement
les devoirs de ma charge dans le strict respect de ses obligations
de loyauté à légard du Chef de l'Etat, de garder religieusemenÇ
même après la cessation de mes fonctions, la confidentialité des
dossiers et des informations classés secret d'Etat et dont j?urai
eu connaissance dans l'exercice de celles-ci.">>.

« Article 73, alinéa 1"' nouveau : << La Cour de Cassation est
la plus haute juridiction de l'Etat en matière civile, sociale, pénale
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et des requêtes. Elle est divisée en chambres civiles, sociales,
pénales et des requêtes.>>.

« Article 84, alinéa 1"' nouveau : << La Cour Constitutionnelle
statue obligatoirement sur :

- les traités et accords internationaux avant leur entrée en
vigueur, quant à leur conformité à la Constitution, après adoption
par le Parlement de la loi d'autorisation ;

- la constitutionnalité des lois organiques et des lois avant
leur promulgation ainsi que des ordonnances après leur
publication ;

- les règlements de lAssemblée Nationale et du Sénat, le
règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle et le
règlement du Conseil Economique, Social et Environnemental
avant leur mise en application, quant à leur conformité à la

Constitution ;

- les règlements des autorités administratives indépendantes
déterminées par la loi, avant leur mise en application, quant à
leur conformité à la Constitution ;

- les conflits d?ttribution entre les institutions de l'Etat ;

- la régularité des élections présidentielles, parlementaires et
des opérations de référendum dont elle proclame les résultats.»,

« Article 85 nouveau, alinéas 1 et 2 : Les lois organiques et
les ordonnances portant sur le domaine de la loi organique sont
soumises par le Premier Ministre à la Cour Constitutionnelle avant
leur promulgation ou publication.

Les autres catégories de loi ainsi que les ordonnances
peuvent être déférées à la Cour Constitutionnelle, soit par le
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Président de la République, soit par le Premier Ministre, soit par
les Présidents des chambres du Parlement ou un dixième des
membres de chaque chambre, soit par les Présidents de la Cour
de Cassation, du Conseil d'Etat et de la Cour des Comptes, soit
par tout citoyen ou toute personne morale lésée par la loi ou
l'ordonnance querellée. >>.

« Article 89, alinéa 5 nouveau : Les magistrats désignés par
les autorités de nomination ci-dessus sont choisis parmi les

magistrats de grade hors hiérarchie exerçant ou ayant exercé au
sein de la Cour Constitutionnelle, de la Cour de Cassation, du
Conseil d'Etat, de la Cour des Comptes ou de l'administration
centrale de la Justice.».

« Article 109, alinéa 1"' nouveau, 3ème tiret : - Les

représentants des syndicats autonomes et des confédérations
syndicales, des associations, des groupements socio-
professionnels et des organisations non gouvernementales, les
plus représentatifs, élus par leurs groupements dbrigine, après
quitus des autorités compétentes, et des représentants des
confessions religieuses. >>.

« Article 110, alinéa 2 nouveau : Les deux Vice-présidents et
les autres membres du Bureau sont nommés par décret du
Président de la République sur proposition des représentants des
syndicats autonomes, des confédérations syndicales, des

associations, des groupements socio-professionnels et des
organisations non gouvernementales, les plus représentatifs, et
des confessions religieuses. >>.

Afticle 2 : l'article 118 nouveau est amputé du deuxième
alinéa.
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Afticle 3 : Les amendements portés aux articles 4, B, 35, 36, 47,
61, 76, 87 et 106 sont compatibles avec l'ensemble des
dispositions constitutionnel Ies.

Afticle 4 : Le présent avis sera notifié au requéran! au président

de la République, au Président du SénaÇ au président de
l'Assemblée Nationale, communiqué au Ministre chargé de la
Justice, au Ministre chargé des Relations avec res Institutions
constitutionnelles et publié au Journal officiel de la République
Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa
séance du dix janvier deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame
M.
Madame
M.
Madame
M.
M.

Marie Madeleine MBORANTSUO, président ;
Hervé MOUTSINGA,
Louise ANGUE
Christian BAPTISTE QUENTIN ROGOMBE,
Claudine MENVOULA ME NZE ép. ADJEMBIMANDE,
Christian BIGNOUMBA FERNANDET
Jacques LEBAMAT

Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA, Membres,
assistés de Maître Jean Laurent TSINGA, Greffier en Chef.

Et ont signé, le Président et le Greffier en Che

{
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